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RESUME 

 

Cf. fiche d’identité en annexe 1.  

Dénomination sociale Route des lasers (Rdl)

Statut

Président Alain ROUSSET

Dir. Gén.al Vincent LAROQUE (en remplacement d'Isabelle LAPORTE suite à son départ à la retraite le 1er/04/2022)

Objet

Périmètre géographique

INDICATEURS FINANCIERS 2019 2020 2021
2020/2021

En K€
2020/2021

En %
C.A. 8 125 K€ 8 192 K€ 8 591 K€ 399 K€ 4,9%

Rés. Net 357 K€ 845 K€ 560 K€ -284 K€ -33,7%

Capitaux Propres 33 558 K€ 32 996 K€ 32 373 K€ -623 K€ -1,9%

Participations - 44,86 % dans la SAS LASEOSOL (qui exploite une centrale photovoltaïque au sol sur le parc d’activités Laseris 2) ; 
- 5 % dans la SCI EXOSUN IMMOBILIER (qui porte le siège social de la société ArcelorMittal Projects Exosun) ; 

- 40 % dans la  SCI IMMO FACNUM (qui porte un bâtiment industriel dans le Parc d’activités Mios Entreprises 
en bordure de l’autoroute A63).

SEML au capital de 15,5 M€, détenue à 29,45 % par Bordeaux Métropole, à égalité avec la Région Nouvelle-Aquitaine
(modifications en 2022 : augmentations de capital et modification de la répartition du capital entre actionnaires)

- 24,90 % dans la SAS SEENEOH (t dédiée à l’exploitation d’une plateforme de test d’hydroliennes 
fluviales/estuariennes sur la Garonne au niveau du Pont de Pierre à Bordeaux) ; 

Département de la Gironde (Communauté de communes du Val de l’Eyre, Communauté d’agglomération du bassin d’Arcachon et Bordeaux 
Métropole)

Opérations d'acquisitions, de construction, d'aménagement et de gestion de biens et droits immobiliers, concentrées sur quatre parcs d'activité :
- Parc scientifique et technologique Laseris 1 ;
- Parc d’activités Laseris 2 ;
-  Cité de la Photonique ;
- Parc technologique AMPeRIS.
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SYNTHÈSE  
 

La vie sociale 
 
Les services de Bordeaux Métropole (BM) ont constaté la conformité aux statuts de la SAEM 
de divers éléments comme les modifications statutaires, le changement d’administrateurs, les 
modifications du capital social, le nombre d’instances tenues au cours de l’exercice et le 
respect des conditions de quorum (cf. annexe 2). 
 

Les relations contractuelles avec Bordeaux Métropole  
 
Les conventions réglementées dont celles avec Bordeaux Métropole sont listées en annexe 3. 
 

L’activité, les faits marquants et les perspectives 
 
Selon l’article 3 des statuts, la société a pour objet de réaliser, à titre principal, sur le territoire 
de la « Route des Lasers» constitué des périmètres de la Communauté de Communes du Val 
de l'Eyre, de la Communauté d'Agglomération du Bassin d'Arcachon Sud et de la 
Communauté Urbaine de Bordeaux, dans le cadre de son développement économique, toutes 
opérations d'acquisitions, de construction, d'aménagement et de gestion de biens et droits 
immobiliers destinés à la réalisation d'ensembles immobiliers permettant l'accueil d'entreprises 
industrielles et tertiaires ainsi que de tout autre organisme œuvrant dans les domaines 
scientifique ou social, prioritairement dans le cadre de la filière optique laser. 

Pour mener à bien ses objectifs, la SEML exerce plusieurs types d’actions : 

 réaliser ou faire réaliser toutes études ; 
 procéder à toutes opérations foncières préalables ; 
 réaliser toutes opérations d'aménagement ayant trait notamment aux zones 

d'aménagement concerté (ZAC), aux lotissements et à l'implantation d'activités 
économiques telles que prévues à l'article L300-1 du Code de l'Urbanisme ; 

 faire réaliser tous travaux au nom et pour le compte des collectivités publiques dans le 
cadre de la loi du 12 juillet 1985 ; 

 mettre en place tous programmes liés à la promotion du territoire ou à la gestion de 
services communs aux entreprises. 

L’activité de la SEML Route des lasers concerne des opérations d'acquisitions, de 
construction, d'aménagement et de gestion de biens et droits immobiliers, concentrées sur 
quatre parcs d'activité : 

- Parc scientifique et technologique Laseris 1 ;   

- Parc d’activités Laseris 2 ;   

-  Cité de la Photonique ;   

- Parc technologique AMPeRIS. 
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Pour plus de détails : Cf. annexe 4. 



 
Page 4 sur 8 

SEML Route des lasers – Rapport administrateurs exercice 2021  

L’analyse financière de l’exercice 2021 
 

Indicateurs financiers et indicateurs d’activité : 

 

 La SEML présente des résultats excédentaires sur les trois derniers exercices : + 357 K€ 
en 2019, + 845 K€ en 2020, et + 560 K€ en 2021. 

 Les résultats d’exploitation et les résultats financiers sont relativement stables entre 2020 
et 2021. 

 La variation du résultat net entre ces deux exercices (- 285 K€ soit - 34 %) s’explique 
principalement par des produits exceptionnels sur des opérations de gestion (325 K€) sur 
l’exercice 2020. 

 

 Les équilibres financiers de la société sont satisfaisants. Le besoin en fonds de roulement 
est négatif (- 1 108 K€ en 2021), c’est-à-dire que la société encaisse ses créances avant 
de régler ses dettes ce qui lui permet de générer un surplus de trésorerie. 

 

 

 L’emprunt de 9 820 K€ contracté auprès de la Société Générale sur l’exercice 2021 permet 
à la société d’être plus confortable au niveau de sa trésorerie : 13 659 K€ en 2021, 
8 620 K€ en 2020 contre 2 194 K€ en 2019. 

 Cependant ces dettes financières engendrent une dépendance importance vis-à-vis des 
établissements financiers matérialisée par un ratio d’indépendance financière de 37 %. 

 Il convient de noter que ce ratio d’indépendant financière devrait être plus élevé sur les 
prochains exercices suite aux augmentations de capital prévues sur l’exercice 2022. 

 

Montant en K€ 2019 2020 2021
Var. 

en K€
Var. 
en %

Produits d'exploitation 11 893 9 705 15 579 3 686 31%

Charges d'exploitation -11 653 -9 161 -15 059 -3 406 -29%

Résultat d'exploitation 240 544 520 281 117%

Résultat financier -1 107 -1 020 -1 025 83 7%

Résultat exceptionnel 1 365 1 648 1 311 -53 -4%

Résultat net 357 845 560 204 57%

2019 vs 2021

2019 2020 2021

Fonds de roulement 797 7 399 12 551

Besoin en fonds de roulement -1 397 -1 221 -1 108

Trésorerie 2 194 8 620 13 659

2019 2020 2021

Ratio d'endettement général 148% 158% 187%

Ratio d'endettement net 129% 121% 131%

Ratio d'indépendance financière 42% 40% 37%
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Synthèse de l’activité : 

 

 

 

 

 Une augmentation de capital en deux étapes a été décidée avec pour objectifs de financer 
74 M€ de projets identifiés comme prioritaires qui nécessitent environ 20 M€ de fonds 
propres dont environ 14 M€ seraient financés par la SEML Route des Lasers et environ 
6 M€ par des partenaires bancaires. 

 La première étape de ce renforcement des capitaux propres consiste à augmenter le 
capital social d’un montant maximum de 6 086 400 €, ce qui porterait le capital social à 
21 615 700 €. 

 La deuxième étape de ce renforcement des capitaux propres de la SEML RdL consiste à 
augmenter le capital social d’un montant de 6 680 600 €, pour porter le capital social à 
28 296 200 €. 

 La réalisation de ces augmentations de capital sera constatée au cours du deuxième 
trimestre 2022. 

 La production immobilisée de l’exercice s’élève à 6 682 K€ (contre 1 121 K€ en 2020) et 
correspond principalement aux investissements suivants : 

 Dépenses dans le cadre du projet « B0 – K2 – Canopée – Jardin » sur le Parc 
AMPERIS (6 263 K€) ; 

 Investissements d’entretien et de maintenance des bâtiments (304 K€). 
 Les charges d’exploitation de l’exercice ont atteint au total 15 058 K€. Retraitées de la 

production immobilisée de l’exercice et des transferts de charges de l’exercice, les charges 
d’exploitation s’établissent à 8 210 K€ contre 7 837 K€ pour l’exercice précédent. 

Montant en K€ 2019 2020 2021 Var.  Var. en %

Produits d'exploitation 11 893 9 705 15 579 5 874 61%

dont Production immobilisée 3 257 1 121 6 682 5 561 496%

Charges d'exploitation -11 653 -9 161 -15 059 -5 897 64%

dont Autres achats et charges externes -5 248 -2 666 -8 504 -5 838 219%

Résultat d'exploitation 240 544 520 -24 -4%

2019 2020 2021 Var.
Var. 
en %

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 32 257 35 359 42 819 10 562 33%

Emprunts et dettes f inancières divers 13 190 13 247 13 298 108 1%

Montant en K€ 2019 2020 2021 Var.
Var. 
en %

Fonds propres 33 558 32 996 32 373 -1 185 -4%

Rendement des fonds propres 1% 3% 2% 1% 64%

Total bilan 83 353 85 411 93 230 9 878 12%

Ratio de fonds propres 40% 39% 35% -6% -14%

2019 vs 2021

2019 2020 2021 Objectif 2022 Var.
Var. 
en %

Capital social ou individuel 15 529 15 529 15 529 28 296 12 767 82%

2021 vs 2022
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 Suite à la cession de l’intégralité des actifs détenus par la SCI BASE IMMO à l’exploitant 
du séchoir solaire, la SCI a été liquidée. 

 

Tableau détaillé de l’augmentation de capital social en deux étapes : 
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Tableau de présentation de l’Excédent brut d’exploitation : 

 

  

Montant en K€ 2019 2020 2021
Var. 

en K€
Var. 
en %

+ Production de l'exercice 8 125 8 192 8 591 466 6%

- Achat de sous-traitance directe 0 0%

Marge brute production (a) 8 125 8 192 8 591 466 6%

- Achats non stockés et autres charges externes -1 991 -1 545 -1 822 170 9%

Consommation de l'exercice en provenance des 
tiers (b)

-1 991 -1 545 -1 822 170 9%

Valeur ajoutée produite (a + b) 6 134 6 647 6 769 636 10%

+ Subventions d'exploitation 26 34 -26 -100%

- Impôts, taxes sur rémunérations -589 -435 -461 128 22%

- Autres impôts et taxes 0 0%

- Salaires et traitements -717 -755 -835 -118 -16%

- Charges sociales -337 -360 -423 -86 -26%

Excédent brut d'exploitation 4 516 5 132 5 050 534 12%

Tableau estimatif 2020 vs 2021
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Annexe 4. Activité, faits marquants et perspectives 

Annexe 5. Statuts (mis à jour au 06/07/2022) 

Annexe 6. Rapport de gestion  

Annexe 7. Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

Annexe 8. Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées  

 

 

 



Annexe 1

Capital social et répartition (avant modifications en 2022) (Non arrondie)

Montant (en €) % Actions Sièges

Bordeaux Métropole (BM) 4 573 300 29,45% 45 733 2

Région Nouvelle-Aquitaine 4 573 300 29,45% 45 733 2

Département de la Gironde 1 143 100 7,36% 11 431 2

Communauté de Communes du Val de l'Eyre 350 000 2,25% 3 500 1

Communauté d'agglomération du Bassin d'Arcachon Sud 146 000 0,94% 1 460 1

   TOTAL COLL. LOCALES 10 785 700 69,45% 107 857 8
Commissariat à l'Energie Atomique et aux énergies 
alternatives

1 793 600 11,55% 17 936 1

Caisse des Dépôts et Consignations 1 601 900 10,32% 16 019 1

Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel d'Aquitaine 450 000 2,90% 4 500 1

Caisse d'Epargne Aquitaine Poitou-Charentes 337 500 2,17% 3 375 1

Société SPIE Industrie et Tertiaire 244 600 1,58% 2 446 1

ENGIE 158 000 1,02% 1 580 1

Chambre de commerce et d’industrie Bordeaux Gironde 158 000 1,02% 1 580 1

   TOTAL PRIVES 4 743 600 30,55% 47 436 6
   TOTAL GENERAL 15 529 300 100% 155 293 14

Mandats CAC :

Rapport Commissaire aux comptes - Certification Oui, sans réserve
Rapport Commissaire aux comptes - Observations Néant
Rapport Commissaire aux comptes - Autre information Néant

SEML Route des lasers - FICHE D'IDENTITE

Nominal de l'action : 100 €

M. Eric BENAYOUN

M. Guy ROLLAND

M. Eric DASSEUX

M. Philippe VERLET (remplacé par Mme 
Emilie Marie MERCIER début 2022)

M. Norbert TORDJMAN

Mme Sophie PIQUEMAL
M. Bernard GARRIGOU

Mme Blandine SARRAZIN

Mme Sylvie BANSARD

M. Patrick MARTINEZ

M. Jean-Pierre GIANNINI

Représentants au CA
Représentants

Bordeaux Métropole aux 

M. Franck RAYNAL
M. Stéphane DELPEYRAT

M. Franck RAYNAL
M. Stéphane DELPEYRAT

M. Alain ROUSSET (Président)
Mme Andréa BROUILLE



Annexe 2

Publics 

Privés

Prévu aux statuts Réalisé

Changement du montant du capital

Non
(Deux augmentations de capital post-clôture, portant le capital social de la SEML à un total de 28 296 200 € :

- 28/02/2022 : en numéraire d’un montant de 6 086 300 € par émission de 60 863 actions nouvelles
- 06/07/2022 : en numéraire d’un montant de 6 680 600 € par émission de 66 806 actions nouvelles)

Modification de la répartition du capital entre actionnaires

Non
(Délibération n°2022-34 du 22/01/2022 : Acquisition d’une partie des titres détenus par le Département de la 

Gironde, permettant à BM de
passer de 31,57 % de parts au capital social à 34,78 % à parité avec la région Nouvelle-Aquitaine)

Réunions du Conseil d’Administration
Aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige

(cf. article 19.2.1 des statuts)
13/01/2021 1
28/01/2021 1
24/03/2021 1
18/05/2021 1
06/10/2021 1
08/12/2021 1
Total nombre CA OK Statuts 6

Réunions de l’Assemblée Générale
Les Assemblées d'Actionnaires sont convoquées par le CA.

(cf. article 29.1 des statuts)

dont A.G. Extraordinaire

18/05/2021 (AGO) 1
Total nombre AG OK Statuts + l'AGO a bien été convoquée par le CA du 18/05/2021.

Conseil d’Administration Cf. article 19.2.2 des statuts Non contrôlé (contrôle à prévoir sur l'exercice 2025 au plus tard)
Assemblée Générale Cf. articles 33.2 + 34 (AGO) et 33.2 + 35 (AGE) des statuts Non contrôlé (contrôle à prévoir sur l'exercice 2025 au plus tard)

RESPECT DES CONDITIONS DE QUORUM

CHANGEMENT D’ADMINISTRATEURS

Oui
- Nomination de Mme Andréa BROUILLE (en remplacement de M. Mathieu HAZOUARD), représentante de la Région Nouvelle-Aquitaine, depuis le 14/10/2021

- Nomination de Mme Sophie PIQUEMAL (en remplacement de M. Bernard CASTAGNET), représentante du Département de la Gironde
Non

(NB : Début 2022, nomination de Mme Emilie Marie MERCIER, en remplacement de M. Philippe VERLET, représentante de la CCI Bordeaux Gironde)

MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

SEML Route des lasers - VIE SOCIALE

Cf. article 9 des statuts

REUNIONS DES ORGANES SOCIAUX

2021

MODIFICATION DES STATUTS
Non

(deux MAJ post-clôture les 1 er /03/2022 et le 06/07/2022 suite augmentations de capital successives)



  Annexe 3 

Les relations contractuelles avec Bordeaux Métropole 

 

 

Les conventions réglementées dont celles avec Bordeaux Métropole sont listées ci-après :  

 

  

Le montant total des engagements financiers de la SEML RDL s’élève à 11 993 K€ au 
31/12/2021 et Bordeaux Métropole est le plus gros contributeur financier avec 6 226 K€. 

Par ailleurs, la SEML consent des apports en compte courant pour quatre de ses cinq 
participations. 

 

Pour plus de détails : Cf. Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions 
réglementées au 31/12/2021 en annexe 8. 

En €
Associé Compte courant d'associés reçus

Région Nouvelle Aquitaine 3 270 000
Bordeaux Métropole 3 270 000
Département de la Gironde 817 413
Caisse des Dépôts et Consignations 1 186 000
CEA (Commissariat à l'Energie Atomique) 200 000
Caisse Régionale de Crédit Agricole d'Aquitaine 150 000
Caisse d'Epargne Aquitaine Poitou-Charentes 112 500
Chambre de commerce et d’industrie Bordeaux Gironde 31 500

Total 9 037 413

En €
Associé Avance remboursable

Bordeaux Métropole 2 956 000

Société bénéficiaire Bail professionnel

Association Laserie
Mise à disposition de locaux

à titre gratuit jusqu'au 31/12/2023

En €
Société bénéficiaire Caution donnée

SAS SEENOEOH 280 000

Total des engagements financiers 11 993 413
dont BM : 6 226 000



Annexe 4

Complétude Commentaires

ACTIVITE
L'activité est bien détaillée :

Cf. Titre 1 du Rapport de gestion en annexe 6.
Rythme de développement et d'investissements toujours très soutenu.

FAITS MARQUANTS
Les faits marquants sont bien détaillés :

Cf. "FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE" du Rapport du 
commissaire aux comptes sur les comptes annuels en annexe 7.

- Décision d'augmentation de capital en deux phases, avec pour objectifs de financer 74 M€ de projets identifiés comme prioritaires : 1ère étape approuvée par le 

CA du 24/03/2021 et 2nde étape approuvée par le CA du 08/12/2021
- Conclusion d'un pacte d'actionnaires dont les signataires sont l’ensemble des actionnaires de la SEML RdL ainsi que l'ancienne Directrice générale.

PERSPECTIVES
Les perspectives sont bien détaillées :

Cf. "FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE" du Rapport du 
commissaire aux comptes sur les comptes annuels en annexe 7.

1) Deux augmentations de capital, portant le capital social de la SEML à un total de 28 296 200 € :
- 28/02/2022 : en numéraire d’un montant de 6 086 300 € par émission de 60 863 actions nouvelles
- 06/07/2022 : en numéraire d’un montant de 6 680 600 € par émission de 66 806 actions nouvelles.
2) Délibération n°2022-34 du 22/01/2022 : Acquisition d’une partie des titres détenus par le Département de la Gironde, permettant à BM de
passer de 31,57 % de parts au capital social à 34,78 % à parité avec la région Nouvelle-Aquitaine.
3) Délibération prévue au Conseil du 25/11/2022 : Approbation de la modification de la composition du conseil d'administration (nouveau pacte de gouvernance) - 
Désignation d'un nouvel administrateur pour Bordeaux Métropole - Approbation des statuts modifiés

SEML Route des lasers - ACTIVITE, FAITS MARQUANTS ET PERSPECTIVES



























































































 

 

SEML ROUTE DES LASERS 
Société Anonyme d’Economie Mixte Locale 

Au capital de 15 529 300 euros 
Siège social : Parc Scientifique et Technologique LASERIS 1 

Avenue du Médoc 
33114 Le Barp 

RCS Bordeaux 477 578 058 
  

 

RAPPORT DE GESTION 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION A L'ASSEMBLEE GENERALE 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Conformément à la loi et aux statuts, nous vous avons réunis en assemblée générale ordinaire afin, 
notamment, de soumettre à votre approbation les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 
2021. Le présent rapport de gestion est destiné à rendre compte des résultats et de l’activité de la 
société au cours dudit exercice. 

 

Pour votre information, nous avons tenu à votre disposition dans les conditions légales, tous les 
documents prescrits par la loi, à savoir : 

- Le bilan, le compte de résultat et l’annexe ; 

- Le présent rapport de gestion du conseil d’administration ; 

- Les rapports général et spécial du commissaire aux comptes ; 

- Le texte des résolutions soumis à votre approbation ; 

- La liste des actionnaires et des administrateurs. 

 



Page 2 sur 11 

 

 

TITRE I – ACTIVITE DE LA SEML ROUTE DES LASERS 

 

1- Situation et évolution de l’activité de la SEML RDL au cours de l’exercice 2021 

Durant l’exercice clos le 31 décembre 2021, l’activité de la Société a été la suivante : 

 

1.1. Sur le Parc Scientifique et Technologique Laseris 1 (Le Barp) 

La SEML RdL a construit une petite salle blanche (environ 75m²) dans le bâtiment SONORA pour le client 
CILAS. 

1.2. Sur le Parc d’activités Laseris 2 (Le Barp) : 

La société BSE (locataire et exploitant du séchoir solaire sur le parc Laseris 2) a fait une offre de rachat 
des actifs (foncier + bâtiment + équipements) à la SCI BASE IMMO. La SEML RdL a décidé début 2021 de 
ne pas exercer son droit de préemption et de laisser la société BSE acquérir ces actifs. Le droit de 
préemption de la Société a été prorogé dans le nouvel acte de vente. 

Suite à cette cession, la SCI BASE IMMO a remboursée à la SEML RdL le compte courant de 75 k€ et la la 
société a été liquidée. 

1.3. Sur la Cité de la Photonique (Pessac) : 

Le marché de maîtrise d’œuvre pour un bâtiment en cœur de zone a été attribué.  

1.4. Sur le Parc technologique AMPeRIS : 

Suite à l’obtention du permis pour un programme d’environ16.000 m² (rénovation et extension de deux 
bâtiments, B0 et K2, et construction de deux nouveaux bâtiments, Canopée et Jardin), les travaux de la 
première tranche d’environ 11.000 m² (B0-K2-Canopée) ont débuté au printemps 2021 et ceux de la 
deuxième tranche d’environ 5.000 m² (Jardin) ont débuté début 2022. 

Un marché de conception-réalisation pour un parking silo d’environ 1.100 places a été attribué. 

1.5. Participations de la SEML RDL  

➢ SAS LASEOSOL 

La SEML RdL détient une participation de 44,86% dans la SAS LASEOSOL (valeur brute des titres : 33 k€ - 
valeur nette comptable des titres : 16,6 k€). 

La SAS LASESOL exploite une centrale photovoltaïque au sol sur le parc Laseris 2. 

La production de la centrale en 2021 est tout à fait satisfaisante (312 204 kWh) et a permis de générer 
un chiffre d’affaires de 114,8 k€. 

➢ SCI BASE IMMO 

La société BSE (locataire et exploitant du séchoir solaire sur le parc Laseris 2) a fait une offre de rachat 
des actifs (foncier + bâtiment + équipements) à la SCI BASE IMMO.  

Le prix de vente des actifs de la SCI BASE IMMO à la société BSE a permis de rembourser le compte 
courant d’associé de la SEML RdL d’un montant de 75 k€ et la société a été liquidée (avec un boni de 
liquidation non significatif pour la SEML RdL). 
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➢ SAS SEENEOH 

La SEML RdL détient une participation de 24,90% dans la SAS SEENEOH (valeur brute des titres : 2,49 k€ - 
valeur nette comptable des titres : 0 k€) qui est dédiée à l’exploitation d’une plateforme de test 
d’hydroliennes fluviales/estuariennes sur la Garonne au niveau du Pont de Pierre à Bordeaux. 

La SEML RdL a accordé une caution sur un emprunt de 280 k€ souscrit par la SAS SEEENEOH. Une 
provision pour risque de 90 k€ relative à cette caution a été comptabilisée en 2021 (et les titres ont été 
dépréciés). 

 

➢ SCI IMMO FACNUM 

La SEML RdL détient une participation de 40% dans la SCI IMMO FACNUM (valeur des titres : 2 k€ - 
capital non libéré) qui porte un bâtiment industriel dans le Parc d’activités Mios Entreprises en bordure 
de l’autoroute A63. Ce bâtiment est dédié au groupe VLM spécialisé dans la robotique agile pour 
l’industrie (fabrication additive, contrôle non destructif, collage, …).  

La SEML RdL a consenti une avance en compte courant de 200 k€ à cette SCI. Une provision pour 
dépréciation de 43,2 k€ a été comptabilisée en 2021. 

 

1.6. BIM GEM-E (Building Information Management – Gestion Exploitation Maintenance - Energy) 

La SEML RDL a répondu à un appel à projet « Innovation Technologique pour la Transition Énergétique » 
de la Région Nouvelle Aquitaine. 

En mars 2022, une aide de 92,5 k€ a été accordée au projet déposé par la SEML RdL. 

A travers la Maquette Numérique BIM des Bâtiments, le projet BIM GEM-E a pour but de développer un 
système de monitoring et de reporting du patrimoine sur la base de la centralisation des différentes 
données dynamiques et statiques du patrimoine numérique. Une couche d’intelligence artificiel 
permettra le pilotage optimisé du patrimoine et notamment de réduire les consommations 
énergétiques et d’augmenter la capacité à intégrer des énergies renouvelables. Pour réaliser ce projet, 
la SEML RdL fait partie d’un consortium composé de NOBATEK/INEF 4, de SPINALCOM et d’EIFFAGE 
Energies Système Aquitaine. 

 

2- Activité en matière de recherche et développement 

La Société n’a effectué aucune activité de recherche et de développement au cours de l’exercice 2021. 

 

3- Moyens humains (point sur la politique de la société en matière d’égalité professionnelle et 
salariale / article L 225-3-1 du Code de commerce) 

Au 31 décembre 2021, la SEML RdL compte une équipe de 13 personnes (12,3 équivalents temps plein) : 

- une directrice générale 

- un directeur adjoint 

- une assistante de direction (temps partiel) 

- une responsable de communication  

- une responsable comptable 

- une comptable 
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- une juriste 

- un directeur du pôle maintenance 

- une responsable exploitation et maintenance 

- quatre chefs de projet (dont un temps partiel). 

En matière d’égalité professionnelle et salariale, la SEML RDL emploie 7 femmes et 6 hommes. 

Au 31 décembre 2021, la SEML RdL compte également deux personnes en contrat d’apprentissage ou de 
professionnalisation. 

 

4- Participation des salariés au capital 

A la date de clôture de l’exercice social au 31 décembre 2021, la participation des salariés au capital de 
la société est de 0%. 

 

TITRE II – PRESENTATION DES COMPTES ET AFFECTATION DU RESULTAT 

Nous allons maintenant vous présenter les comptes annuels que nous soumettons à votre approbation 
et qui ont été établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes d’évaluation prévues 
par la réglementation en vigueur. 

Les règles et méthodes d'établissement des comptes annuels sont identiques à celles retenues pour les 
exercices précédents. 

 

1. Présentation des comptes 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2021, le chiffre d’affaires s’est élevé à 8 591 k€ contre 
8 192 k€ pour l’exercice précédent, soit une progression de 4,9%. 

La production immobilisée de l’exercice s’élève à 6 682 k€ (contre 1 121 k€ en 2020) et correspond 
principalement aux investissements suivants : 

- Dépenses dans le cadre du projet « B0 – K2 – Canopée – Jardin » sur le Parc AMPeRIS (6 263 k€) ; 

- Investissements d’entretien et de maintenance des bâtiments (304 k€). 

Les charges d’exploitation de l’exercice ont atteint au total 15 058 k€. Retraitées de la production 
immobilisée de l’exercice et des transferts de charges de l’exercice, les charges d’exploitation 
s’établissent à 8 210 k€ contre 7 837 k€ pour l’exercice précédent. 

Le résultat d’exploitation ressort positif pour l’exercice à 520 k€ contre un résultat d’exploitation positif 
de 544 k€ l’exercice précédent. 

Le résultat financier est négatif de – 1 024 k€ euros (- 1 020 k€ en 2020). 

Après prise en compte : 

- du résultat exceptionnel positif de 1 311 k€ (contre 1 648 k€ en 2020) 

- de la charge d’impôt sur les sociétés de – 247 k€ (contre – 327 k€ en 2020) 

le résultat net de l’exercice clos le 31 décembre 2021 se solde par un bénéfice de 560  k€ contre 845 k€ 
l’exercice précédent. 

Au 31 décembre 2021, le total du bilan de la société s’élève à 93 230 k€ contre 85 410 k€ pour l’exercice 
précédent. 
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2. Proposition d’affectation du résultat 

L’exercice clos au 31 décembre 2021 présente un bénéfice de 560 252,24 euros et nous vous proposons 
de l’affecter comme suit : 

- à la réserve légale à hauteur de 28 012,61 euros, 

- en autres réserves pour le solde, soit 532 239,63 euros. 

Afin de nous conformer aux dispositions de l'article 243 bis du Code Général des Impôts, nous vous 
rappelons qu'aucune distribution de dividende n'a été effectuée au cours des trois derniers exercices.  

 

3. Dépenses non déductibles fiscalement 

Conformément aux dispositions de l’article 223 quater du Code Général des Impôts, nous vous 
demandons d’approuver le montant des dépenses et charges non déductibles fiscalement, visées à 
l’article 39-4 dudit Code, qui s’élève à 5 497 euros ainsi que le montant, s’élevant à 1 457 euros, de 
l’impôt sur les sociétés acquitté sur ces dépenses. 

Ces dépenses correspondent à des amortissements non déductibles fiscalement. 

 

4. Information sur les délais de paiement  

En application des dispositions de l’article D. 441-6 du Code de Commerce, nous vous précisons ci-après 
le solde des dettes fournisseurs et des créances clients de la société au 31 décembre 2021. 

 

1 à 30 jours 31 à 60 jours 61 à 90 jours
91 jours et 

plus
TOTAL 1 à 30 jours 31 à 60 jours 61 à 90 jours

91 jours et 

plus
TOTAL

(A) : Tranches de retard de paiement

Nbre de factures concernées 6 1 7 2 1 33 36

Montant total HT  des factures 

concernées 
14 085,90 € 4 050,00 € 18 135,90 € 2 741,30 € 204,56 € 169 175,61 € 172 121,47 €

Pourcentage du montant total des 

achats de l'exercice HT
0,17% 0,05% 0,21%

Pourcentage du chiffre d'affaires de 

l'exercice HT
0,03% 0,00% 0,00% 1,97% 2,00%

(B) : Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées 

Nbre des factures exclues 20 500,38 € 20 500,38 €

Montant total HT des factures exclues 0,24% 0,24%

C : Délais de paiement de référence utilisés 

Délais de paiement utilisés pour le 

calcul des retards de paiement
Délais contractuels : 30 jours date de facture

Date d'échéance indiquée sur la facture avec un délai minimum 

de 30 jours date de facture

Tableau d'informations relatives aux délais de paiement 

Factures reçues non réglées à la date de clôture de l'exercice dont 

le terme est échu

Factures émises non réglées à la date de clôture de l'exercice 

dont le terme est échu

FOURNISSEURS CLIENTS

 

 

5. Tableau des résultats des cinq derniers exercices (annexe 1) 

Au présent rapport est annexé, conformément aux dispositions de l'article R.225-102 du Code de 
commerce, le tableau faisant apparaître les résultats des cinq derniers exercices de la Société. 
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TITRE III – CONVENTIONS REGLEMENTEES 

 

Rappel des conventions réglementées conclues et approuvées au cours des exercices précédents dont 
les effets perdurent en 2021 :  

 

Actionnaires 

Comptes Courants Associés reçus 

Montant 
Situation  

à la clôture 

REGION NOUVELLE AQUITAINE 3 270 000,00 € 3 270 000,00 € 

BORDEAUX METROPOLE 3 270 000,00 € 3 270 000,00 € 

DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 817 413,00 € 817 413,00 € 

CEA 200 000,00 € 201 549,75 € 

Caisse des Dépôts et Consignations 1 186 000,00 € 1 229 583,00 € 

Crédit Agricole Aquitaine 150 000,00 € 151 162,00 € 

Caisse d'Epargne Aquitaine PC 112 500,00 € 113 372,00 € 

CCI Bordeaux 31 500,00 € 31 500,00 € 

Actionnaires 

Avance Remboursable 

Montant 
Situation  

à la clôture 

BORDEAUX METROPOLE 2 956 000,00 € 2 956 000,00 € 

Actionnaires / Intéressé 

Bail Professionnel 

Montant 
Situation  

à la clôture 

SEML RdL / Association LASERIE 
Mise à disposition de locaux à titre 

gratuit jusqu’au 31/12/2023 

Actionnaires / Intéressé 

Caution / Emprunt 

Montant 
Situation  
à la clôture 

SEML RdL / SAS SEENEOH 280 000,00 € 280 000,00 € 
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Nouvelles conventions réglementées autorisées sur l’exercice 2021 : 

 

Convention d’avance en compte courant d’associé de la Caisse des Dépôts et Consignations 

Le Conseil d’Administration, lors de sa séance du 8 décembre 2021, a approuvé le projet de convention 
d’avance compte-courant d’associé de la Caisse des Dépôts et Consignations dont les caractéristiques 
principales sont les suivantes : 

- Montant : deux millions euros (2°000°000°€) ; 

- Durée : 10 ans ; 

- Taux d’intérêt : TEC 10 majoré de 300°points de base 

Cette convention autorisée est non encore conclue au 31 décembre 2021. 

 

Cession de terrains au Département de la Gironde 

Le Conseil d’Administration, lors de sa séance du 8 décembre 2021, a approuvé le projet de cession au 
Département de la Gironde à l’euro symbolique de trois parcelles situées sur les Parcs Laseris 1 et 2 
d’une superficie totale de deux mille huit mètres carrés (2008m²). 

Au 31 décembre 2021, cette convention approuvée n’était pas encore conclue. 

 

 

TITRE IV – ADMINISTRATION ET CONTROLE DE LA SOCIETE 

 

1. Choix du mode d’exercice de la direction générale de la société 

Par délibération en date du 18 juin 2008, le conseil d’administration a opté pour la dissociation des 
fonctions de Président du conseil d’administration et de Directeur général. 

La fonction de Président du conseil d’administration est assumée depuis le 19 mars 2018 par Monsieur 
Alain ROUSSET représentant permanent de la Région Nouvelle Aquitaine. 

Les fonctions de Directeur général sont assumées par Madame Isabelle LAPORTE avec effet au 1er juillet 
2008. 

 

2. Liste des mandats et fonctions (annexe 2) 

Conformément aux dispositions de l’article L.225-102-1 du Code de commerce, nous vous présentons la 
liste de l’ensemble des mandats et fonctions exercés dans toute société par chacun des mandataires 
sociaux. 

 

 

 

Le Conseil d'Administration 
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ANNEXE 1 

RESULTATS DE LA SOCIETE AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

 

Exercice 2021 2020 2019 2018 2017 

Durée de l’exercice 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 

I - Capital en fin d’exercice 
(en €) 

     

a) Capital social 15 529 300 15 529 300 15 529 300 15 529 300 15 529 300 

- Capital appelé 15 529 300 15 529 300 15 529 300 15 529 300 15 529 300 

- Capital non appelé - - - - - 

b) Nombre d’actions émises 155 293 155 293 155 293 155 293 155 293 

II - Opérations et résultats de 
l’exercice (en €) 

     

a) Chiffre d’affaires hors taxes 8 590 875 8 191 175 8 124 578 7 132 696 6 903 290 

b) Résultat avant impôts, 
amortissements, provisions 
et reprise subventions  

4 246 479 4 629 953 3 901 876 3 220 045 3 264 615 

c) Impôts sur les bénéfices 246 845 326 617 140 731 82 444 151 899 

d) Résultat après impôts, 
amortissements, provisions 
et reprise subventions  

560 252 844 656 356 643 222 777 339 965 

e) Montant des bénéfices 
distribués 

- - - - - 

III - Résultats par actions (en 
€) 

     

a) Résultat après impôts mais 
avant amortissements, 
provisions et reprise 
subventions  

25,76 27,71 24,22 20,20 20,04 

b) Résultat après impôts, 
amortissements, provisions 
et reprise subventions  

3,61 5,44 2,29 

 

1,43 2,19 

c) Dividende versé à chaque 
action 

- - - - - 

IV - Personnel      

a) Effectif moyen des salariés 
employés pendant 
l’exercice (en nombre de 
salariés) 

 11,57 11,00 11,13 10,19 

b) Montant de la masse 
salariale de l’exercice (en €) 

853 017 754 547 717 350 725 494 599 561 

c) Montant des sommes 
versées au titre des 
avantages sociaux (en €) 

423 028 359 905 336 666 341 545 319 260 
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ANNEXE 2 

LISTE DES MANDATS ET FONCTIONS EXERCES PAR LES ADMINISTRATEURS DE LA SEML RDL  

AU COURS DE l’EXERCICE 2021 

*** 

 
Monsieur Alain ROUSSET – Région Nouvelle Aquitaine   

- Président de la SEML Route des Lasers 
- Président du Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine 
- Président du Comité de Bassin Adour Garonne 
- Président du Festival international du film d’histoire de Pessac 

 
Madame Andréa BROUILLE – Région Nouvelle Aquitaine  

- Administratrice de la SEML RDL 
- 1ère Vice-Présidente de la Région Nouvelle-Aquitaine, 
- Maire de Bessines sur Gartempe 
- Conseillère Communautaire de la Communauté de Communes ELAN 
- Présidente du SMALB 

 
Monsieur Franck RAYNAL – Bordeaux Métropole  

- Administrateur de la SEML RDL 
- Conseiller métropolitain de Bordeaux Métropole 
- Maire de Pessac 

 
Monsieur Stéphane DELPEYRAT – Bordeaux Métropole  

- Administrateur de la SEML RDL 
- Conseiller métropolitain de Bordeaux Métropole 
- Maire de la ville de Saint Médard en Jalles 

 
Madame Sophie PIQUEMAL – Département de la Gironde 

- Administrateur de la SEML RDL 
- Vice-Président du Département de la Gironde 
- Vice-présidente du Parc Naturel des Landes de Gascogne 

 
Monsieur Bernard GARRIGOU – Département de la Gironde 

- Administrateur de la SEML RDL 
- Conseiller départemental du canton de Pessac 1 
- Maire de Canéjan 
- Vice-Président de la Communauté de communes de Jalle Eau Bourde 
- Président du PLIE des sources 
- Président de l'INSUP (organisme de formation) 
- Vice-président de AGAPE (Association de Gestion et d’Appui aux Projets Européens). 

 
Madame Blandine SARRAZIN – Communauté de communes du Val de l’Eyre 

- Administrateur de la SEML RDL 
- Première Vice-Présidente de la Communauté de communes du Val de l’Eyre 
- Maire de la ville de Le Barp 

 
Madame Sylvie BANSARD – Communauté d’agglomération du Bassin d’Arcachon Sud 

- Administrateur de la SEML RDL 
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- Vice-Président de la COBAS 
- Premier adjoint en charge des finances à la ville de Gujan Mestras 

 
Monsieur Jean Pierre GIANNINI – Commissariat à l’énergie atomique  

- Administrateur de la SEML RDL 
- Président du Pôle ALPHA RLH 
- Directeur du CEA CESTA 

 
Monsieur Patrick MARTINEZ – Caisse des dépôts et consignations  

- Administrateur de la SEML RDL 
- Représentant permanent de la CDC au sein des assemblées générales de la SEML RDL 
- Représentant permanent de la CDC au sein des assemblées générales de la société SRIA 
- Administrateur de TERRA ENERGIE 
- Représentant permanent de la CDC au sein des assemblées générales de TERRA ENERGIE 
- Membre du conseil de surveillance de la Compagnie des Landes 
- Membres du conseil de surveillance de la société d’Epargne forestière 

 
Monsieur Eric BENAYOUN – Caisse d’épargne Aquitaine Poitou Charentes  

- Administrateur de la SEML RDL 
- Membre du conseil d’administration ENERGIE MIDI ATLANTIQUE  
- Membre du Comité de Direction - URBIS PARK INFRASTRUCTURE –  

 
Monsieur Guy ROLLAND – Crédit Agricole  

- Directeur Général de la SAS Village By CA 
- Représentant permanent de la CRAQ au sein du Comité d'investissement de Grand Sud-Ouest 

Capital 
- Représentant permanent de la CRAQ au sein du Comité d'investissement de Grand Sud-Ouest 

Innovation 
- Représentant permanent de la CRAQ au sein du Comité d'investissement de Grand Sud-Ouest 

Financement 
- Représentant à la semaine de la CRAQ SEML Route des lasers et Avergies 
- Représentant suppléant de la CRAQ au sein de Bordeaux Métropole Aménagement 
- Directeur Général de la SAS Village ByCA 

 
Monsieur Norbert TORDJMAN – SPIE Industrie & Tertiaire 

- Administrateur de la SEML RDL 
- Chef du Département IGE Tertiaire Aquitaine 

 
Monsieur Eric DASSEUX – ENGIE 

- Administrateur de la SEML RDL 
- Administrateur de la SEM ENREZE 
- Administrateur de la société SAS Société FLEURET SERVICES. 
- Gérant de la société ENERGIES CLIMATIQUE 
- Président de la société EOLYO 
- Président de GUERET ENERGIE SERVICES 
- Président de PERIGORD COGENERATION BIOMASSE 

 
Monsieur Philippe VERLET – Chambre de commerce et d’industrie Bordeaux Gironde  

- Administrateur de la SEML RDL 
- Administrateur du Pôle Laser Mégajoule 
- Elu titulaire à la CCIBG 
- Administrateur de la Mission locale pour l'insertion des jeunes pour le Bassin d'Arcachon 
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels    

Exercice clos le 31 décembre 2021 

A l'assemblée générale de la société Route des Lasers SEML,   

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de la société Route des Lasers SEML relatifs à l’exercice 
clos le 31 décembre 2021, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de 
cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2021 à la date d’émission de notre rapport. 
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Route des Lasers SEML 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

 

Justification des appréciations 
La crise mondiale liée à la pandémie de Covid-19 crée des conditions particulières pour la 
préparation et l'audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures 
exceptionnelles prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples 
conséquences pour les entreprises, particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi 
que des incertitudes accrues sur leurs perspectives d'avenir. Certaines de ces mesures, telles 
que les restrictions de déplacement et le travail à distance, ont également eu une incidence sur 
l’organisation interne des entreprises et sur les modalités de mise en œuvre des audits. 

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles 
L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous 
portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement 
professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

La note « Règles et méthodes comptables » de l’annexe des comptes annuels expose 
notamment les règles et méthodes comptables relatives à la comptabilisation et l’évaluation 
des immobilisations corporelles. 

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis pas votre 
société, nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables visées ci-dessus 
et des informations fournies dans l’annexe des comptes annuels et nous nous sommes 
assurés de leur correcte application. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil d’administration et 
dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 
actionnaires.  

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 
relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce.  

Informations relatives au gouvernement d’entreprise 

Nous attestons de l’existence, dans le rapport du conseil d’administration sur le gouvernement 
d’entreprise, des informations requises par l'article L.225-37-4 du code de commerce.  

 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000020053805&dateTexte=&categorieLien=cid
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser 
son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 
long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 
interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
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• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles
de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de
certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une
image fidèle.

Mérignac, le 3 mai 2022 

KPMG S.A. 

Anne Jallet-Auguste 
Associée 



COMPTE DE RÉSULTAT

01035 - SEML ROUTE DES LASERS

Du  01/01/2021 au  31/12/2021

En  Euro
VariationDu 01/01/21 Du 01/01/20

Au 31/12/21 Au 31/12/20 en valeur en %

Produits d'exploitation (1)

Ventes de marchandises

Production vendue (biens et services) 8 590 876 8 191 715 399 161 5

8 590 876 8 191 715 399 161 5Montant net du chiffre d'affaires

Production stockée

Production immobilisée 6 681 994 1 121 096 5 560 899 496

Subventions d'exploitation 34 014 -34 014 -100

Reprises sur provisions (et amortissements), 
transferts de charges

305 924 358 452 -52 527 -15

Autres produits 21 10 11 102

15 578 816 9 705 287 5 873 529 61TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION

Charges d'exploitation (2)

Achats de marchandises

Variation de stocks 

Achats de matières premières et autres 
approvisionnements

Variation de stocks 

Autres achats et charges externes 8 503 542 2 665 904 5 837 639 219

Impôts, taxes et versements assimilés 461 162 434 566 26 596 6

Salaires et traitements 835 017 754 547 80 470 11

Charges sociales 423 028 359 905 63 124 18

Dotations aux amortissements et dépréciations

Sur immobilisations : dotations aux amortissements -93 219 -24 658 163 4 751 382

Sur immobilisations : dotations aux dépréciations

Sur actif circulant : dotations aux dépréciations 83 604 64 255 19 348 30

Dotations aux provisions 94 091 129 167 -35 076 -27

Autres charges 41 1 747 -1 706 -98

15 058 647 9 161 472 5 897 175 64TOTAL  DES CHARGES D'EXPLOITATION

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 520 168 543 815 -23 647 -4

Quotes-parts de résultat sur opérations faites 
en commun

Bénéfice ou perte transférée

Perte ou bénéfice transféré

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs
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COMPTE DE RÉSULTAT

01035 - SEML ROUTE DES LASERS

Du  01/01/2021 au  31/12/2021

En  Euro
VariationDu 01/01/21 Du 01/01/20

Au 31/12/21 Au 31/12/20 en %en valeur

Produits financiers

De participation (3)

Autres valeurs mobilières et créances d'actif immo. (3)

Autres intérêts et produits assimilés (3) 6 188 8 610 -2 422 -28

Reprises sur prov. , dépréciations, transferts de charges 1 920 -1 920 -100

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de 
placement

6 188 10 530 -4 342 -41TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS

Charges financières

Dotations amortissements, dépréciations, provisions 45 732 45 732

Intérêts et charges assimilées (4) 984 982 1 030 787 -45 806 -4

Différences négatives de change 6 6

Charges sur cessions de valeurs mobilières de placement

1 030 720 1 030 787 -67TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES

RÉSULTAT FINANCIER -1 024 531 -1 020 257 -4 274

-27 921 6RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS -504 363 -476 442

Produits exceptionnels

Sur opérations de gestion 8 652 325 000 -316 348 -97

Sur opérations en capital 1 322 351 1 392 656 -70 305 -5

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de 
charges

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS 1 331 003 1 717 656 -386 653 -23

Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion 6 000 -6 000 -100

Sur opérations en capital 10 -10 -100

Dotations amortissements, dépréciations, provisions 19 542 63 930 -44 388 -69

-50 398 -72TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES 19 542 69 940

RESULTAT EXCEPTIONNEL 1 311 461 1 647 716 -336 255 -20

Participation des salariés aux résultats

Impôt sur les bénéfices 246 845 326 617 -79 772 -24

TOTAL DES PRODUITS 16 916 007 11 433 473 5 482 533 48

TOTAL DES CHARGES 16 355 754 10 588 817 5 766 938 54

Bénéfice ou Perte 560 252 844 656 -284 404 -34

(3) Dont produits concernant les entités liées

(4) Dont intérêts concernant les entités liées

1ISACOMPTA CONNECT - Fiscal  -  5/43



BILAN - ACTIF

01035 - SEML ROUTE DES LASERS

Du  01/01/2021 au  31/12/2021

En  Euro

Valeurs au 31/12/21 Valeurs au 

ACTIF Val. Brutes Amort. & dépréc. Val. Nettes 31/12/2029/04/2022

02/05/2022

Capital souscrit non appelé

ACTIF IMMOBILISÉ 

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de développement

Concessions, brevets et droits similaires 40 609 39 179 1 430

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours 

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains 23 503 206 6 112 418 17 390 788 17 823 112

Constructions 92 430 424 45 486 882 46 943 542 50 795 225

Installations tech., matériel et outillages industriels

Autres immobilisations corporelles 384 656 242 940 141 716 53 927

Immobilisations corporelles en cours 11 464 434 11 464 434 5 129 177

Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)

Participations 37 690 37 690 38 290

Créances rattachées à des participations 216 211 216 211 556 211

Titres immobilisés de l'activité de portefeuille

Autres titres immobilisés 62 332 -62 332 -16 600

Prêts

Autres immobilisations financières 1 042 1 042 1 027

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ 128 078 271 51 943 750 76 134 521 74 380 370

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours

Matières premières et autres approvisionnements

En-cours de production (biens et services)

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes 585 845 585 845585 845 1 650

Créances

Créances Clients et Comptes rattachés (3) 1 937 184 83 60483 604 1 853 580 2 061 6732 061 673

Autres créances (3) 795 170 795 170 312 536

Capital souscrit - appelé non versé

Valeurs mobilières de placement

Actions propres

Autres titres 200 000 200 000 200 000

Instruments de trésorerie

Disponibilités 13 459 000 13 459 000 8 419 935

Charges constatées d'avance (3) 202 201 202 201 34 347

TOTAL ACTIF CIRCULANT 17 179 400 83 604 17 095 796 11 030 141

Charges à répartir sur plusieurs exercices

Primes de remboursement des emprunts 
Écarts de conversion actif 

TOTAL ACTIF GÉNÉRAL 145 257 671 52 027 354 93 230 317 85 410 510

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an (brut)

(3) Dont à plus d'un an (brut)
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BILAN - PASSIF

01035 - SEML ROUTE DES LASERS

Du  01/01/2021 au  31/12/2021

En  Euro

Valeurs Valeurs
PASSIF au 31/12/21 au 31/12/20

CAPITAUX PROPRES

( dont versé : 15 529 300 ) Capital 15 529 300 15 529 300

Primes d'émission, de fusion, d'apport 

Écarts de réévaluation

Écart d'équivalence

Réserves

Réserve légale 162 089 119 856

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves 3 079 687 2 277 263

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) 560 252 844 656

SITUATION NETTE 19 331 328 18 771 075

Subventions d'investissement 13 041 728 14 225 218

Provisions réglementées

TOTAL CAPITAUX PROPRES 32 373 055 32 996 294

AUTRES FONDS PROPRES

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES

PROVISIONS

Provisions pour risques 128 563 38 563

Provisions pour charges 67 177 138 229

TOTAL PROVISIONS 195 740 176 792

DETTES (1)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 42 818 622 35 359 420

Emprunts et dettes financières diverses (3) 13 297 845 13 246 791

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 2 006 193 728 684

Dettes fiscales et sociales 623 126 976 736

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés 15 572 2 000

Autres dettes 15 717 20 530

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance 1 884 447 1 903 263

TOTAL DETTES 60 661 523 52 237 424

Écarts de conversion passif

TOTAL GÉNÉRAL 93 230 317 85 410 510

(1) Dont à plus d'un an 38 809 115 31 863 071

(1) Dont à moins d'un an 21 852 408 20 374 353

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

(3) Dont emprunts participatifs
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

01035 - SEML ROUTE DES LASERS

Du  01/01/2021 au  31/12/2021

En  Euro

Informations

Annexes au Bilan et au Compte de Résultat
Produites Non produites

NS NA

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE O

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES O

NSIMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES O

ÉTAT DES AMORTISSEMENTS O

ÉTAT DES DÉPRÉCIATIONS NA

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN O

CRÉDIT BAIL NA

LOCATIONS NS

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES O

ÉCART DE RÉÉVALUATIONS

Variations de la réserve spéciale de réévaluation NA

Variations de la provision spéciale de réévaluation NA

ÉTAT DES STOCKS NA

ACTIF CIRCULANT - ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES O

EFFETS DE COMMERCE NA

ENTREPRISES LIÉES NA

COMPTES DE RÉGULARISATION - ACTIF O

COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL O

TABLEAU D'AFFECTATION DU RÉSULTAT O

TABLEAU DES VARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES O

ACCROISSEMENT ET ALLÈGEMENT DE LA DETTE FUTURE D'IMPÔTS NS

ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES O

COMPTES DE RÉGULARISATION - PASSIF O

LES ENGAGEMENTS O

DETTES GARANTIES PAR DES SÛRETÉS RÉELLES NA

HONORAIRES VERSÉS AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES O

LES EFFECTIFS NS

CHIFFRE D'AFFAIRES, VENTILATION DE L'IMPÔT, INCIDENCE DES 
DISPOSITIONS FISCALES SUR CAPITAUX PROPRES

NS

PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELS NS

TRANSFERTS DE CHARGES NA

ANNEXES COVID-19 NA

DETTES LIÉES À LA COVID-19 NA

COMMENTAIRES O
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

01035 - SEML ROUTE DES LASERS

Du  01/01/2021 au  31/12/2021

En  Euro

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2021
 
dont le total est de 93 230 317,34 Euros, et le 

compte de résultat de l'exercice dégage un bénéfice de 560 252,24 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2021 au 31/12/2021.

Ces comptes annuels ont été établis le 24/03/2022.

Par ailleurs, nous apportons des précisions concernant les faits suivants :

Conséquence de la crise sanitaire
Malgré la persistance de certains effets de la crise sanitaire sur

 
l’exercice 2021, la société n’a pas été impactée 

significativement grâce notamment aux mesures prises afin d’assurer la sécurité des salariés

Conséquence du conflit en Ukraine
La situation évolutive du conflit en Ukraine et les sanctions prises par l’Union Européenne envers la Russie n’ont 
pas d’incidence jugée significative sur l’activité de la société. A la date d’arrêté des comptes clos au 31 décembre 
2021 de l’entité, la direction n’a pas connaissance d’incertitude significative qui remette en cause sa capacité à 
poursuivre son exploitation.

Activité de l'exercice et perspective : 
Le chiffre d'affaires progresse de 5 % pour atteindre 8 591 k€.
Le résultat d'exploitation ressort positif à 520 k€. Il se maintient par rapport à l'exercice 2020 dont le résultat 
d'exploitation était de 544 k€.
Le résultat net est bénéficiaire de 560 k€

 
contre 845 k€

 
en 2020.

Evolution de la structure financière : 
Le capital de la SEML Route Des Lasers reste inchangé à 15 529 k€.

Faits majeurs :
Augmentation de capital et pacte d'actionnaires
Une augmentation de capital en 2 étapes a également été décidée avec pour objectifs de financer 74 M€

 
de 

projets identifiés comme prioritaires qui nécessitent environ 20 M€
 
de fonds propres dont environ 14 M€

 
seraient 

financés par la SEML RdL et environ 6 M€
 

par des partenaires bancaires au travers de sociétés civiles 
immobilières dédiées au portage de certains projets.

La première étape de ce renforcement des capitaux propres de la SEML RdL a été approuvée par le conseil 
d’administration du 24 mars 2021 et consiste à augmenter le capital social d’un montant maximum de 6 086 400
€, ce qui porterait le capital de 15 529 300 euros à 21 615 700 euros au maximum, par émission de 60 864 actions 
nouvelles au maximum de 100 euros de valeur nominale chacune émises au prix de 120,88

 
euros soit avec une 

prime d’émission de 20,88 euros,
 

à libérer en numéraire, en espèces ou par compensation de créance
(incorporation des comptes courants d’associés). 

La deuxième étape de ce renforcement des capitaux propres de la SEML RdL a été approuvée par le conseil 
d’administration du 8 décembre 2021 et consiste à augmenter le capital social d’un montant maximum de 6 680
600 €, pour porter le capital social de 21 615 600 euros à 28 296 200 euros,

 
par émission de 66 806 actions 

nouvelles au maximum de 100 euros de valeur nominale chacune émises au prix de 120,88
 
euros soit avec une 

prime d’émission de 20,88 euros, à libérer en numéraire, en espèces ou par compensation de créance 
(incorporation des comptes courants d’associés).

La réalisation de ces augmentations de capital sera constatée au cours du deuxième trimestre 2022.

Parallèlement à ces opérations d’augmentation de capital, un pacte
 

d’actionnaires a été conclu dont les 
signataires sont l’ensemble des actionnaires de la SEML RdL ainsi que la Directrice Générale de la Société.

Parc AMPéRIS
La SEML RdL a obtenu un permis de construire pour la rénovation et

 
l’extension de deux bâtiments (Baya et 

Colibri), et la construction de 2 nouveaux bâtiments (Canopée et Ikigai) : la surface de plancher cumulée de ces 
4 bâtiments est d’environ 16 000 m². Les travaux de la première tranche d’une surface de plancher d’environ 11 
000 m² (Baya-Canopée-Colibri) ont débuté au deuxième trimestre 2021 et les travaux de la deuxième tranche 
d’une surface de plancher d’environ 5 000 m² (Ikigai) ont débuté au premier trimestre 2022.
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

01035 - SEML ROUTE DES LASERS

Du  01/01/2021 au  31/12/2021

En  Euro

Cité de la Photonique
Une équipe de maîtrise d’œuvre a été chosie afin d’étudier la faisabilité de la construction d’un dernier bâtiment 
en cœur de zone (bâtiment Ekla). Les études de cette faisabilité sont toujours en cours.

Parc Scientifique et Technologique LASERIS 1
Le bâtiment SONORA a été équipé d'une salle blanche d'environ 75 m².

Parc d'activité LASERIS 2
Les actifs de la SCI BASE IMMO ont été rachetés par l'exploitant du séchoir solaire.
Par suite, la SCI BASE IMMO a remboursé à la SEML RdL le compte courant existant à date, à savoir 75 k€.

Participations
 
:

SCI BASE IMMO
Suite à la cession de l'intégralité des actifs détenus par la SCI BASE IMMO à l'exploitant du 
séchoir solaire, cette SCI a été liquidée.

SAS SEENEOH
Au regard des résultats déficitaires de la SAS SEENEOH et de ses capitaux propres inférieurs à la moitié du 
capital social les titres SEENEOH détenus par la SEML RdL ont été intégralement dépréciés (soit une provision de 
2,5 k€). Par ailleurs, la SEML RdL est également caution d’un emprunt bancaire de 280 k€

 
souscrit par la SAS 

SEENEOH : une provision pour risque de 90 k€
 

a été comptabilisé au regard d’une incertitude sur les 
remboursements des assurances de SEENEOH relatifs à des dégâts matériels intervenus sur la plateforme et les 
câbles.

SCI IMMO FACNUM
Une partie de l'avance en compte courant d’un montant total de 216

 
k€

 
consentie par la SEML RdL à la SCI IMMO 

FACNIM a été dépréciée à hauteur d’environ 20% par une provision d’un montant de 43 k€.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,  
conformément aux hypothèses de base :

- image fidèle

- comparabilité et continuité de l'exploitation 

- régularité et sincérité

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 

- indépendance des exercices 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits
 

en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.

Les comptes annuels au 31/12/2021 ont été établis conformément aux
 
règles comptables françaises suivant les 

prescriptions du règlement N° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général, modifié par les 
règlements N° 2015-06 du 23 novembre 2015, N° 2016-07 du 4 novembre 2016 et N° 2017-01 du 5 mai 2017, N° 
2017-03 du 3 novembre 2017.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des 
actifs, l'entité a choisi la méthode prospective.
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

01035 - SEML ROUTE DES LASERS

Du  01/01/2021 au  31/12/2021

En  Euro

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de leur prix d'achat (y compris 
droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de 
règlement), des coûts directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations envisagées.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de :

-
 
leur prix d'achat (y compris droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais 

commerciaux, escomptes de règlement),

-
 

des coûts directement attribuables et engagés pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon leurs 
utilisations envisagées, 

-
 
le cas échéant de l'estimation initiale des coûts de démantèlement, d'enlèvement et de restauration du site sur 

lequel elles sont situées.

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût de production.

Méthode de décomposition des immobilisations : 

Confer. Commentaires

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode
 
linéaire en fonction de la durée d'utilité ou de 

la durée d'usage prévue : 

- Constructions de 15 à 60 ansan

- Agencement et aménagement des constructions de 10 à 30 ansan

- Agenc. et aménag. des terrains de 10 à 30 ansan

- Logiciels 1 ansan

- Matériel informatique Mobilier de 3 à 5 ansan

Le détail concernant les durées d'amortissement des constructions est donné dans les commentaires, en fin 
d'annexe.  

Immobilisations en cours 

Les immobilisations en cours correspondent aux frais engagés sur les différents projets. Ces projets ont débuté 
sur l'exercice ou sur les exercices précédents, et ne sont pas achevés à la clôture de l'exercice. Les factures 
relatives aux projets sont enregistrées en comptes de charges correspondant à leur nature. Elles sont ensuite 
retenues dans le coût de production des immobilisations en cours, par l'intermédiaire du compte 722.

Elles sont activées à compter de la date du procès verbal de mise à disposition de l'immobilisation. 
L'immobilisation est amortie à partir de cette même date.

La valeur réelle de l'immobilisation n'est définitive qu'à compter
 
de la date de parfait achèvement des travaux 

(délai de une année à partir de la date de mise à disposition).

La valeur de la production immobilisée sur l'exercice 2021 s'élève
 
à 6 682 k€.

PARTICIPATIONS, AUTRES TITRES IMMOBILISÉS, VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT 

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est 
inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence. 
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

01035 - SEML ROUTE DES LASERS

Du  01/01/2021 au  31/12/2021

En  Euro

CRÉANCES 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision
 

pour dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

01035 - SEML ROUTE DES LASERS

Du  01/01/2021 au  31/12/2021

En  Euro

V. brute des 
immob. début

d' exercice

Augmentations
CADRE A IMMOBILISATIONS

suite à réévaluation acquisitions

IN
C

O
R
P
O

R
. 

Frais d'établissement et de développement TOTAL

Autres postes d'immobilisations incorporelles 37 008,50 3 600,00TOTAL

Terrains 23 462 161,89 41 043,82

Sur sol propre 88 878 807,95 305 693,66

Constructions Sur sol d'autrui

C
O

R
P
O

R
E
L
L
E
S
 Inst. générales, agencts & aménagts construct. 3 306 957,64

Installations techniques, matériel & outillage industriels

Inst. générales, agencts & aménagts divers

Autres immos Matériel de transport 32 985,50

corporelles Matériel de bureau & mobilier informatique 239 271,35 132 579,33

Emballages récupérables & divers

Immobilisations corporelles en cours 5 129 176,91 6 365 881,01

Avances et acomptes

TOTAL 121 049 361,24 6 845 197,82

F
IN

A
N

C
IE

R
E
S Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations 594 500,96

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières 1 026,77 15,40

TOTAL 595 527,73 15,40

121 681 897,47 6 848 813,22TOTAL GENERAL

Réévaluation 
légale/Valeur 

d'origine 

Diminutions Valeur brute des 
CADRE B IMMOBILISATIONS

immob. fin ex.par virt poste par cessions

IN
C

O
R
P
O

R
. 

Frais d'établissement & dévelop. TOTAL

Autres postes d'immob. incorporelles TOTAL 40 608,50

Terrains 23 503 205,71

Sur sol propre 61 035,47 89 123 466,14

C
O

R
P
O

R
E
L
L
E
S
 

Sur sol d'autruiConstructions 

3 306 957,64Inst. gal. agen. amé. cons

Inst. techniques, matériel & outillage indust.

Inst. gal. agen. amé. divers

Autres immos Matériel de transport 32 985,50

corporelles Mat. bureau, inform., mobilier 20 180,00 351 670,68

Emb. récupérables & divers

Immobilisations corporelles en cours 30 624,01 11 464 433,91

Avances et acomptes

30 624,01 81 215,47 127 782 719,58TOTAL

Particip. évaluées par mise en équivalence

F
IN

A
N

C
IE

R
E
S
 

Autres participations 340 600,00 253 900,96

Autres titres immobilisés

Prêts & autres immob. financières 1 042,17

340 600,00 254 943,13TOTAL

30 624,01 421 815,47 128 078 271,21TOTAL GENERAL
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

01035 - SEML ROUTE DES LASERS

Du  01/01/2021 au  31/12/2021

En  Euro

CADRE A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES

Augmentations : 

dotations de l'exercice

Diminutions : 

amorts sortis de l'actif 

et reprises

Montant des

 amortissements 

à la fin de l'exercice

Amortissements 

début d'exercice
IMMOBILISATIONS 

AMORTISSABLES

Frais d'établissement et de développement

Fonds commercial

37 008,50 2 170,13 39 178,63Autres immobilisations incorporelles

TOTAL 37 008,50 2 170,13 39 178,63

5 639 049,45 473 368,21 6 112 417,66Terrains

39 387 290,23 3 951 537,96 41 493,38 43 297 334,81Sur sol propre

Constructions Sur sol d'autrui

2 003 250,28 186 296,66Inst. générales agen. aménag. 2 189 546,94

Inst. techniques matériel et outil. industriels

Inst. générales agencem. amén.
Autres

Matériel de transport 22 918,14 6 597,10 29 515,24immobs 
Mat. bureau et informatiq., mob. 195 411,36 38 193,14 20 180,00 213 424,50corporelles

Emballages récupérables divers 

47 247 919,46 4 655 993,07 61 673,38 51 842 239,15TOTAL 

TOTAL GENERAL 47 284 927,96 4 658 163,20 61 673,38 51 881 417,78

VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS 
DÉROGATOIRES

CADRE B

DOTATIONS REPRISES Mouv. net des 

amorts fin de 

l'exercice

IMMOBILISATIONS 

AMORTISSABLES Amort. fiscal 

exceptionnel
Différentiel 

de durée

Mode dégressif Différentiel de 

durée

Mode dégressif Amort. fiscal 

exceptionnel

Frais d'établissement

Fonds commercial

Autres immobs incorporelles

TOTAL 

Terrains

C
o
n
s
tr

. Sur sol propre

Sur sol autrui

Inst. agenc. et amén.

Inst. techn. mat. et outillage

A
. 

Im
m

o
. 

c
o
rp

.

Inst. gales, ag. am div

Matériel transport

Mat. bureau mobilier inf.

Emballages réc. divers

TOTAL 

Frais d'acquisition de titres de 

participations

TOTAL GÉNÉRAL

Total général non ventilé

Dotations de 

l'exercice aux 

amortissements

Mouvements de l'exercice 

affectant les charges réparties

sur plusieurs exercices

Montant net au

début de l'exercice
Montant net a la

fin de l'exercice
AugmentationsCADRE C

Frais d'émission d'emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

01035 - SEML ROUTE DES LASERS

Du  01/01/2021 au  31/12/2021

En  Euro

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Le poste des provisions pour risques et charges, qui s'élève à 196 k€, comporte à hauteur de 67 k€, la 
couverture du risque pour gros entretien futur.
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

01035 - SEML ROUTE DES LASERS

Du  01/01/2021 au  31/12/2021

En  Euro

TABLEAU DES PROVISIONS 

Montant
au début

de l'exercice

AUGMENTATIONS DIMINUTIONS Montant à la fin 
de l'exercice

Nature des provisions Dotations de 

l'exercice

Reprises

de l'exercice

Prov. pour reconstit. gisements miniers et pétroliers

Provisions pour investissements

Provisions pour hausse des prix

ré
g
le

m
e
n
té

e
s
 

P
ro

v
is

io
n
s Amortissements dérogatoires

Dont majorations exceptionnelles de 30 %

Pour prêts d'installation

Autres provisions réglementées

TOTAL

P
ro

v
is

io
n
s
 p

o
u
r 

ri
s
q
u
e
s
 e

t 
c
h
a
rg

e
s
 

Provisions pour litiges 38 563,00 90 000,00 128 563,00

Prov. pour garanties données aux clients

Prov. pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

Prov. pour pensions et obligations similaires

Provisions pour impôts

Prov. pour renouvellement des immobilisations

Prov. pour gros entretien et grdes réparations 138 229,33 4 090,51 75 143,18 67 176,66

Prov. pour chges sociales, fiscales / congés à payer

Autres provisions pour risques et charges

TOTAL 176 792,33 94 090,51 75 143,18 195 739,66

P
ro

v
is

io
n
s
 p

o
u
r 

d
é
p
ré

c
ia

ti
o
n
 

- incorporelles

- corporelles
Sur

immobilisations - Titres mis en équivalence

- titres de participation

- autres immobs financières 16 600,00 45 732,00 62 332,00

Sur stocks et en cours

Sur comptes clients 64 255,45 83 603,83 64 255,45 83 603,83

Autres provisions pour dépréciation

80 855,45 129 335,83 64 255,45 145 935,83TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL 257 647,78 223 426,34 139 398,63 341 675,49

Dont provisions pour pertes à terminaison

- d'exploitation 177 694,34 139 398,63

- financières 45 732,00Dont dotations & reprises 

- exceptionnelles

Titre mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

01035 - SEML ROUTE DES LASERS

Du  01/01/2021 au  31/12/2021

En  Euro

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Les éléments financiers concernant la SCI IMMO FACNUM présentés dans les tableaux suivants sont ceux de 
l'exercice clos au 31/12/2020.

FILIALES ET PARTICIPATIONS

Capitaux 
propres autres 
que le capital

Q. P. du 
capital détenu 

en %

Résultat 
dernier 

exercice clos

CapitalFiliales et participations

A. RENSEIGNEMENTS DÉTAILLÉS CONCERNANT LES 
FILIALES ET PARTICIPATIONS

1 . Filiales (+ 50% du capital détenu par la société)

2 . Participations (10 à 50% du capital détenu par la société)

LASEOSOL - Avenue du Médoc Parc Laseris 1 - 33114 LE BA 37 000,00 5 714,00 44,86 6 937,00

IMMO FACNUM - 11 AV DE CANTERANNE 33600 PESSAC - 8 5 000,00 -23 501,00 40,00 37 307,00

SEENEOH - 11 AV DE CANTERANNE 33600 PESSAC - 81311 10 000,00 -632 025,00 24,90 -205 837,00

B. RENSEIGNEMENTS GLOBAUX CONCERNANT LES 
AUTRES FILIALES ET PARTICIPATIONS

1. Filiales non reprises en A :

a. Françaises

b. Etrangères

2. Participations non reprises en A :

a. Dans des sociétés françaises

b. Dans des sociétés étrangères
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)
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 l
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té

e
x
e
rc

ic
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 c

lo
s
)

(7
) 

(9
)

Filiales et participations (1) Brute Nette

A. RENSEIGNEMENTS DÉTAILLÉS CONCERNANT LES 
FILIALES ET PARTICIPATIONS CI-DESSUS (2) (3)

1 . Filiales (+ 50% du capital détenu par la société)

2 . Participations (10 à 50% du capital détenu par la société)

LASEOSOL - Avenue du Médoc Parc Laseris 1 - 33114 LE BARP - 

51944155400010

37 000,00 -1 223,00 44,86 33 200,00 16 600,00 114 808,00 6 937,00

IMMO FACNUM - 11 AV DE CANTERANNE 33600 PESSAC - 

82909983700017

5 000,00 -60 808,00 40,00 2 000,00 2 000,00 216 211,00 120 000,00 37 307,00

SEENEOH - 11 AV DE CANTERANNE 33600 PESSAC - 

813111774700016

10 000,00 24,90 2 490,00 12 624,00 -205 837,00

(1) Pour chacune des filiales et des entités, avec lesquelles la société a un lien de participation, indiquer s'il y a lieu le numéro d'identification national (numéro SIREN).
(2) Dont la valeur d'inventaire excède un certain pourcentage (déterminé par la réglementation) du capital de la société astreinte à la publication. Lorsque la société a annexé à son bilan, un bilan des comptes

consolidés conformément à la réglementation, cette société ne donne des renseignements que globalement (§ B) en distinguant (a) filiales françaises (ensemble) et (b) filiales étrangères (ensemble).

(3) Pour chaque filiale et entité avec laquelle la société a un lien de participation, indiquer la dénomination et le siège social.
(4) Les filiales et participations étrangères qui, par suite d'une dérogation, ne seraient pas inscrites au § A sont inscrites sous ces rubriques.
(5) Mentionner au pied du tableau la parité entre l'euro et les autres devises.
(6) Dans la monnaie locale d'opération.
(7) En euros lorsque l'entité l'utilisera pour présenter ses comptes

(8) Si le montant inscrit a été réévalué, indiquer le montant de l'écart de réévaluation dans la colonne Observations.
(9) Mentionner dans cette colonne le total des prêts et avances (sous déduction des remboursements) à la clôture de l'exercice et, dans la colonne Observations, les provisions constituées le cas échéant.
(10) S'il s'agit d'un exercice dont la clôture ne coïncide pas avec celle de l'exercice de la société, le préciser dans la colonne Observations.
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Filiales et participations (1) Brute Nette

B. RENSEIGNEMENTS GLOBAUX CONCERNANT 
LES AUTRES FILIALES ET PARTICIPATIONS

1. Filiales non reprises au §A :

a. Filiales françaises

b. Filiales étrangères

2. Participations non reprises au §A :

a. Dans des sociétés françaises

b. Dans des sociétés étrangères

(1) Pour chacune des filiales et des entités, avec lesquelles la société a un lien de participation, indiquer s'il y a lieu le numéro d'identification national (numéro SIREN).
(2) Dont la valeur d'inventaire excède un certain pourcentage (déterminé par la réglementation) du capital de la société astreinte à la publication. Lorsque la société a annexé à son bilan, un bilan des comptes

consolidés conformément à la réglementation, cette société ne donne des renseignements que globalement (§ B) en distinguant (a) filiales françaises (ensemble) et (b) filiales étrangères (ensemble).

(3) Pour chaque filiale et entité avec laquelle la société a un lien de participation, indiquer la dénomination et le siège social.
(4) Les filiales et participations étrangères qui, par suite d'une dérogation, ne seraient pas inscrites au § A sont inscrites sous ces rubriques.
(5) Mentionner au pied du tableau la parité entre l'euro et les autres devises.
(6) Dans la monnaie locale d'opération.
(7) En euros lorsque l'entité l'utilisera pour présenter ses comptes

(8) Si le montant inscrit a été réévalué, indiquer le montant de l'écart de réévaluation dans la colonne Observations.
(9) Mentionner dans cette colonne le total des prêts et avances (sous déduction des remboursements) à la clôture de l'exercice et, dans la colonne Observations, les provisions constituées le cas échéant.
(10) S'il s'agit d'un exercice dont la clôture ne coïncide pas avec celle de l'exercice de la société, le préciser dans la colonne Observations.
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ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an 

IM
M

O
B
IL

IS
É

A
C
T
IF

 Créances rattachées à des participations 216 210,96 216 210,96

Prêts (1) (2)

Autres immobilisations financières 1 042,17 1 042,17

Clients douteux ou litigieux 98 776,09 98 776,09

Autres créances clients 1 838 407,59 1 838 407,59

Créances rep. titres prêtés : prov. / dep. antér.

A
C
T
IF

 C
IR

C
U

L
A
N

T
 Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices 62 274,00 62 274,00

Etat & autres Taxe sur la valeur ajoutée 576 130,16 576 130,16

coll. publiques Autres impôts, taxes & versements assimilés

Divers 111 088,00 111 088,00

Groupe et associés (2)

Débiteurs divers (dont créances rel. op. de pens. de titres) 45 678,08 45 678,08

Charges constatées d'avance 202 200,76 202 200,76

TOTAUX 3 151 807,81 2 934 554,68 217 253,13

R
e
n
v
o
is

 - Créances représentatives de titres prêtés
Montant(1) - Prêts accordés en cours d'exercice

des - Remboursements obtenus en cours d'exercice
(2)

Prêts & avances consentis aux associés (pers.physiques)
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

01035 - SEML ROUTE DES LASERS

Du  01/01/2021 au  31/12/2021

En  Euro

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE MONTANT

Exploitation 202 200,76

Financières

Exceptionnelles

TOTAL 202 200,76

PRODUITS À RECEVOIR

PRODUITS À RECEVOIR INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières

Créances clients et comptes rattachés 278 455,04

Autres créances 156 766,08

Disponibilités 5,06

435 226,18TOTAL
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

01035 - SEML ROUTE DES LASERS

Du  01/01/2021 au  31/12/2021

En  Euro

SUIVI DU CAPITAL SOCIAL

Aucun mouvement n'a eu lieu sur l'exercice.

Le capital social qui s'élève à 15 529 300 €
 
intégralement libéré.

VALEUR 
NOMINALE  

DIFFÉRENTES CATÉGORIES DE TITRES NOMBRE 

Titres composant le capital social au début de l'exercice 155 293,00 100,00

Titres émis pendant l'exercice

Titres remboursés pendant l'exercice

Titres composant le capital social à la fin d'exercice 155 293,00 100,00
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

01035 - SEML ROUTE DES LASERS

Du  01/01/2021 au  31/12/2021

En  Euro

AFFECTATION DU RÉSULTAT

TABLEAU D'AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L'EXERCICE PRÉCÉDENT 

(Entreprises soumises à l'impôt sur les sociétés) 

Report à nouveau de l'exercice précédent

Résultat de l'exercice précédent 844 656,44

Prélèvements sur

les réserves

(à détailler)

Total des prélèvements sur les réserves 

TOTAL DES ORIGINES 844 656,44

- Réserves légales 42 233,00
Affectations aux réserves 

- Autres réserves 802 423,00

Dividendes

Autres répartitions

Report à nouveau 

TOTAL DES AFFECTATIONS 844 656,00
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

01035 - SEML ROUTE DES LASERS

Du  01/01/2021 au  31/12/2021

En  Euro

SOLDE INITIAL AUGMENTATION DIMINUTION SOLDE FINAL

Capital social 15 529 300,00 15 529 300,00

Primes liées au capital social

Ecart de réévaluation

Réserves

Réserve légale 119 855,94 42 232,82 162 088,76

Réserves indisponibles

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves 2 277 263,01 802 423,62 3 079 686,63

Écart d'équivalence

Report à nouveau

Résultat de l'exercice 844 656,44 560 252,24 844 656,44 560 252,24

Subventions d'investissement 14 225 218,22 155 040,79 1 338 531,51 13 041 727,50

Provisions réglementées

32 996 293,61 1 559 949,47 2 183 187,95 32 373 055,13TOTAL
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

01035 - SEML ROUTE DES LASERS

Du  01/01/2021 au  31/12/2021

En  Euro

TABLEAU DES VARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES

Capitaux propres à la clôture de l'exercice (31/12/2020) avant affectations 32 151 648,0

Affectation du résultat à la situation nette par l'AGO 844 656,00

Capitaux propres à l'ouverture de l'exercice (01/01/2021) 32 996 294,0

Apports reçus avec effet rétroactif à l'ouverture de l'exercice 

Variation du capital

Variation des autres postes

32 996 294,Capitaux propres à l'ouverture de l'exercice après apports rétroactifs 

Variations en cours d'exercice 

Variation du capital

Variation des primes, réserves, report à nouveau

Variation des "provisions" relevant des capitaux propres 

Contreparties de réévaluations

Variations des provisions règlementées et subventions d'équipement

Autres variations

Capitaux propres au bilan de clôture de l'exercice avant AGO 32 996 294,

Variation totale des capitaux propres au cours de l'exercice 

Dont : variations dues à des modifications de structure au cours de l'exercice 

Variation des capitaux propres au cours de l'exercice hors opérations de structure
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

01035 - SEML ROUTE DES LASERS

Du  01/01/2021 au  31/12/2021

En  Euro

ÉTAT DES DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

A plus d'1 an & 5 
ans au plus

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles (1)

Autres emprunts obligataires (1)

Emprunts & dettes à 1 an max. à l'origine 127 400,65 127 400,65

etbs de crédit (1) à plus d' 1 an à l'origine 42 691 221,41 3 882 106,76 14 860 484,65 23 948 630,00

Emprunts & dettes financières divers (1)(2) 1 257 265,42 1 257 265,42

Fournisseurs & comptes rattachés 2 006 193,16 2 006 193,16

Personnel & comptes rattachés 148 644,02 148 644,02

Sécurité sociale & autr organismes sociaux 100 969,54 100 969,54

Etat & Impôts sur les bénéfices

autres Taxe sur la valeur ajoutée 314 624,20 314 624,20

collectiv. Obligations cautionnées

publiques Autres impôts, tax & assimilés 58 888,57 58 888,57

Dettes sur immobilisations & cpts rattachés 15 572,00 15 572,00

Groupe & associés (2) 12 040 579,79 12 040 579,79

Autres dettes (dt det. rel. opér. de titr.) 15 716,66 15 716,66

Dette représentative des titres empruntés

Produits constatés d'avance 1 884 447,13 1 884 447,13

TOTAUX 60 661 522,55 21 852 407,90 14 860 484,65 23 948 630,00

R
e
n
v
o
is

 Emprunts souscrits en cours d'exercice 11 000 000,00(1)

Emprunts remboursés en cours d'exer. 3 562 003,70

(2) Montant divers emprunts, dett/associés 
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

01035 - SEML ROUTE DES LASERS

Du  01/01/2021 au  31/12/2021

En  Euro

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE

Les produits constatés d'avance apparaîssent chaque année du fait de la facturation en avance des loyers à venir, 
mensuels ou trimestriels.

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE MONTANT

Exploitation 1 884 447,13

Financiers

Exceptionnels

TOTAL DES PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE 1 884 447,13

CHARGES À PAYER

CHARGES À PAYER INCLUSES DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 127 400,65

Emprunts et dettes financières divers 33 082,37

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 404 837,51

Dettes fiscales et sociales 240 754,34

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 13 981,66

TOTAL DES CHARGES À PAYER 820 056,53
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

01035 - SEML ROUTE DES LASERS

Du  01/01/2021 au  31/12/2021

En  Euro

INDEMNITÉ DE DÉPART À LA RETRAITE

Depuis sa création la SEML Route des Lasers abonde auprès d'un assureur. Les versements nets cumulés 
s'élèvent à 154 K€

 
y compris les intérêts produits par ce placement qui s'y accumulent.

L'engagement de la société concernant les Indemnités de Fin de Carrière est couvert à la date de clôture, à la 
vue de l'âge des salariés, du taux de turn over observé dans l'entreprise et du risque issu de l'application des 
tables de mortalités.

ENGAGEMENTS DONNÉS 

Engagement de rétrocession des investissements en fin d'amortissement à une collectivité locale, en contrepartie de 
l'obtention des subventions.

Autres
entreprises 

liées

MontantAutres Dirigeants Filiales Participations

Effets escomptés non échus

Cautionnements, avals et 
garanties donnés par la société

Engagements assortis de sûretés 
réelles

Intérêts à échoir

Assurances à échoir

Autres engagements donnés :

Contrats de crédits-bails

Contrats de locations financement

Promesse d'Affectation 
Hypothécaire 

3 840 000,00 3 840 000,00

parcelle HB 130 à la CEAN

Affectation hypothécaire parcelle 
HB 131

4 900 000,00 4 900 000,00

à la SG

Promesse d'Affectation 
Hypothécaire 

2 700 000,00 2 700 000,00

parcelles HB 110et 119 à la BNP 
PARIBAS

Caution d'un emprunt bancaire 
chez SEENEOH

280 000,00 280 000,00

TOTAL (1) 11 440 000, 280 000,00 11 720 000,0

MontantAutres Dirigeants Provisions

Engagements en matière de 
pensions

TOTAL 11 440 000, 280 000,00 11 720 000,0
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

01035 - SEML ROUTE DES LASERS

Du  01/01/2021 au  31/12/2021

En  Euro

ENGAGEMENTS REÇUS  

Voir détails infra.
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

01035 - SEML ROUTE DES LASERS

Du  01/01/2021 au  31/12/2021

En  Euro

COMMISSAIRES AUX COMPTES 

MONTANT DES HONORAIRES VERSÉS AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES

Exercice Exercice N-1

Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes 
individuels et consolidés :  

KPMG - HT y compris FNP 15 995 15 800

TOTAL 15 995,00 15 800,00
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS

01035 - SEML ROUTE DES LASERS

Du  01/01/2021 au  31/12/2021

En  Euro

Couverture de taux des emprunts souscrits :
La SEML Route des Lasers a souscrit 3 opérations de garantie de taux, dans le cadre de la
couverture des tirages et emprunts souscrits depuis 2006 :
-
 
une couverture de 6 000 K€

 
auprès de BNP Paribas pour la période du 02/01/2008 au 02/04/2023,

-
 
une couverture de 6 000 K€

 
auprès de NATIXIS pour la période du 01/04/2008 au 30/09/2024,

-
 
une couverture de 5 000 K€

 
auprès de Société Générale pour la période du 01/01/2008 au

31/12/2027,
-
 
une couverture de 9 820 k€

 
auprès de Société Générale pour la période du 30/09/2021 au 30/06/2039.

Méthode de décomposition des immobilisations :

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode
 
linéaire en fonction de la durée d'utilité ou de la durée 

d'usage prévue :

-
 
VRD : 30 Ans

-
 
REVETEMENT VOIRIES : 15 Ans

-
 
AGENCEMENTS EXTERIEURS : 10 Ans  

-
 
STRUCTURES :

 
    * METALLIQUES : 40 Ans

 
    * NON METALLIQUES : 60 Ans
-
 
FACADES : 20 Ans

-
 
AGENCEMENTS INTERIEURS (CONSTRUCTION) : 15 Ans

-
 
EQUIPEMENTS TECHNIQUES : 20 Ans

-
 
EQUIPEMENTS TECHNIQUES SPECIFIQUES (Onduleurs, Batteries,...) : 10 Ans

-
 
FLITRATION TERMINALE SALLES BLANCHES : 10 Ans

-
 
ASCENSEURS : 15 Ans

-
 
AGENCEMENTS INTERIEURS (INSTALLATION OCCUPANTS) : 10 Ans

Effectif : 
L'effectif moyen tel que défini à l'article D 123-200 du Code de commerce est de 11 personnes.
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Route des Lasers SEML 
 
Siège social : Parc Scientifique et Technologique Laseris 1 - avenue du Médoc - 33114 Le Barp 
 
 
 
 
Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées          

Assemblée générale d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021 

A l'assemblée générale de la société Route des Lasers SEML,   

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre 
rapport sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été 
données, les caractéristiques, les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de l'intérêt 
pour la société des conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à 
l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à 
rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article 
R. 225-31 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces 
conventions en vue de leur approbation.  

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à 
l’article R.225-31 du code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, 
des conventions déjà approuvées par l’assemblée générale. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 
cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous 
ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

En application de l'article L. 225-40 du code de commerce, nous avons été avisés des 
conventions suivantes conclues au cours de l’exercice écoulé qui ont fait l'objet de l'autorisation 
préalable de votre conseil d’administration.  
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Route des Lasers SEML 
Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées  

 

Convention d’avance en compte courant de la Caisse des Dépôts et Consignations 
Personne concernée : Caisse des Dépôts et Consignations, représentée par 

Monsieur Patrick Martinez. 

Nature et objet : Le Conseil d’administration du 8 décembre 2021 a approuvé le projet 
de convention d’avance en compte courant de la Caisse des Dépôts 
et Consignations à hauteur de 2.000.000 € pour une durée de 10 ans. 
Cette avance porterait intérêt au taux TEC 10 majoré de 300 points de 
base. 

Modalités : Cette convention n’étant pas encore conclue au 31 décembre 2021, 
elle est sans impact sur les comptes de l’exercice. 

Cession de terrains au Département de la Gironde 
Personne concernée : Département de la Gironde, représenté par Monsieur Jean-Luc 

Gleyze. 

Nature et objet : Le Conseil d’administration du 8 décembre 2021 a approuvé le projet 
de cession au Département de la Gironde à l’euro symbolique de trois 
parcelles situées sur les Parcs Laseris 1 et 2 d’une superficie totale de 
2.008 m². 

Modalités : Cette convention n’étant pas encore conclue au 31 décembre 2021, 
elle est sans impact sur les comptes de l’exercice. 

CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE 

En application de l’article R. 225-30 du Code de commerce, nous avons été informés que 
l’exécution des conventions suivantes, déjà approuvées par l’assemblée générale au cours 
d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 

Mise à disposition de locaux professionnels 
Personne concernée : Madame Isabelle Laporte, Directrice Générale de la 

SEML Route des Lasers et Présidente de l’association LASERIE. 

Nature et objet :  Le Conseil d’administration du 29 avril 2020 a autorisé la signature 
d’un avenant n° 5 au contrat commercial de mise à disposition de 
locaux professionnels par la SEML Route des Lasers au profit de 
l’association LASERIE. Cet avenant a pour objet la poursuite de la 
mise à disposition à titre gratuit du restaurant interentreprises 
Le Mauka jusqu’au 31 décembre 2023. 

Modalités :  Conformément à cet avenant, aucun produit n’a été comptabilisé au 
titre de l’exercice 2021. 

 
  



 
 
 

- Assemblée générale d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021 4 

 
 

Route des Lasers SEML 
Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées  

 

Caution donnée au bénéfice de la SAS SEENEOH 

Personne concernée :  La SAS SEENEOH, représentée par son Président, 
la SEML Route des Lasers. 

Nature et objet : Le Conseil d’administration du 14 octobre 2020 a approuvé le 
cautionnement par la SEML Route des Lasers, à hauteur d’un 
montant forfaitaire de 280.000 € pour une durée de 10 ans maximum, 
de l’avance de trésorerie qui serait consentie par un établissement 
bancaire à la SAS SEENEOH. 

Modalités Le 13 janvier 2021, le Crédit Agricole a consenti à la SAS SEENEOH 
une avance de trésorerie à hauteur de 280.000 euros. 

Convention d’avances en compte courant consenties par la Caisse des Dépôts et 
Consignations à la SEML Route des Lasers pour le financement du projet foncier 
du site Thalès 

Personne concernée : Caisse des Dépôts et Consignations, représentée par 
Monsieur Patrick Martinez. 

Nature et objet : La Caisse des Dépôts et Consignations a consenti à la 
SEML Route des Lasers des avances en compte courant 
remboursables d’un montant de 1.186.000 € nécessaires au 
financement du projet foncier du site Thalès. Cette convention, 
autorisée par le Conseil d’administration du 22 juin 2017, a été signée 
le 20 décembre 2018. 

Modalités :  Les avances, appelées en fonction des besoins de trésorerie du 
projet, sont consenties pour une durée de 4 ans à compter de la date 
de signature.  

  Elles portent intérêts au taux annuel visé à l’article 39-1-3° du Code 
général des impôts. 

  Les avances, majorées le cas échéant des intérêts non payés, seront 
remboursées à la date d’échéance de la convention.  

 Les fonds ont été intégralement versés le 7 janvier 2019.  
 Au 31 décembre 2021, l’avance en compte courant s’élève ainsi à 

1.186.000 €, majorée de 43.583 € d’intérêts. 

Avance remboursable consentie par Bordeaux Métropole à la SEML Route des Lasers 
pour l’acquisition du foncier du site Thalès 
Personne concernée : Bordeaux Métropole, représentée par Monsieur Franck Raynal. 

Nature et objet : Bordeaux Métropole a consenti une avance remboursable de 
2.956.000 € correspondant au financement du foncier porté pour son 
compte par la SEML Route des Lasers. 

Modalités :  Le montant de l’avance remboursable de Bordeaux Métropole de 
2.956.000 € versée le 13 décembre 2017 sera remboursé dès 
finalisation de la rétrocession dudit foncier après achèvement des 
travaux de désamiantage, démolition et dépollution des sols. 

 Au 31 décembre 2021, le solde de l’avance remboursable consentie 
par Bordeaux Métropole s’élève à 2.956.000 €. 
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Route des Lasers SEML 
Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées  

 

Convention d’apport en compte courant des collectivités territoriales à la 
SEML Route des Lasers pour l’acquisition du site Thalès 

Personne concernée Représentée 
par Date de versement Montant  

Solde à la clôture 
figurant en 

compte courant  

REGION NOUVELLE-
AQUITAINE Alain Rousset 10/01/2018 3.270.000 €  3.270.000 € 

BORDEAUX 
METROPOLE Franck Raynal 12/12/2017 3.270.000 € 3.270.000 € 

DEPARTEMENT DE LA 
GIRONDE 

Jean-Luc 
Gleyze 

500.000 € 

817.413 € 817.413 € 
le 19/12/2017 et 

  317.413 € 

  le 23/02/2018 

 

Nature et objet : Conformément à la décision du Conseil d’administration du 22 juin 
2017, ces apports en compte courant ont été consentis par les 
collectivités ci-dessus afin de permettre à la SEML Route des Lasers 
de faire face aux coûts d’acquisition et d’aménagement du site 
Thalès. 

Modalités : Les modalités des trois conventions d’apport en compte courant sont 
les suivantes : 

- Durée : 4 ans maximum (2 ans renouvelable une fois) 

- Rémunération : en l’absence de décret devant fixer les modalités 
de rémunération des apports, les apports en compte courant 
d’associés ne seront pas productifs d’intérêts.  

- Remboursement : au terme de la période de 4 ans, le solde des 
comptes courants des collectivités territoriales et leurs 
groupements devra être remboursé ou incorporé au capital, auquel 
cas une procédure d’augmentation du capital en numéraire devra 
être anticipée. 
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Convention d’apport en compte courant des entités suivantes à votre société 

Personne concernée Représentée 
par 

Date de 
versement 

Montant de 
l’avance 

Solde à la 
clôture Modalités 

C.E.A. (Commissariat
à l’Energie Atomique)

Jean-Pierre 
Giannini 

Versement 
effectué le 
27/05/05 

200.000 € 201.550 € 

Clause de blocage 
pendant 3 ans sauf 
intégration au capital, 
renouvelable chaque 
année par tacite 
reconduction 

Caisse Régionale de 
Crédit Agricole Mutuel 
d’Aquitaine 

Guy Rolland 
Versement 
effectué le 
21/05/07 

150.000 € 151.162 € 

Durée de 60 mois à 
compter du 01/01/07, 
renouvelable 
capitalisable 

Caisse d’Epargne 
Aquitaine Poitou-
Charentes 

Jean-Luc Minet 
Versement 
effectué le 
29/05/07 

112.500 € 113.372 € 

Durée de 60 mois à 
compter du 01/01/07, 
renouvelable 
capitalisable 

CCI Bordeaux Philippe Verlet 
Versement 
effectué le 
25/06/07 

31.500 € 31.500 € 

Durée de 60 mois à 
compter du 01/01/07, 
renouvelable 
capitalisable 

Nature et objet : Ces apports en compte courant ont été initialement consentis 
par ces entités afin de consolider les fonds propres de la 
SEML Route des Lasers pour lui permettre de faire face aux coûts des 
opérations d’aménagement de terrain et de construction de bâtiments 
industriels et non industriels sur les zones dont elle a la charge. 

Modalités : Hormis les modalités précisées ci-dessus, il convient de préciser que, 
conformément aux termes desdites conventions, ces avances sont 
rémunérées au taux d’intérêt légal.  

Mérignac, le 3 mai 2022 

KPMG S.A.  

Anne Jallet-Auguste 
Associée 
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